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COMMENT COMPLÉTER UN DOSSIER DE 
CONVENTIONNEMENT ?

1
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2 )  R E M P L I R  L E  F O R M U L A I R E  D E  
C O N V E N T I O N N E M E N T

1 ) P R E N D R E  E N  C O M P T E  L A
N O T I F I C A T I O N

3 ) S U I V R E  S O N  P R O J E T  E T  S I G N E R  L A  
C O N V E N T I O N  D E  F A Ç O N  
D É M A T É R I A L I S É E

CONVENTIONNEMENT 

Actions à effectuer par la collectivité



1 ) P R E N D R E  E N  C O M P T E  L A
N O T I F I C A T I O N

Un mail de notification 
d’acception de votre 
demande de subvention 
vous a été adressé 

Cette notification a été envoyée à l’adresse mail du déposant du dossier de 
candidature. 
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Étape 1 

Réception du mail de notification
Un mail générique officiel est adressé à l’ensemble des déposants pour 
lesquels une subvention a été accordée. 
Ce mail est directement adressé à la boite utilisée pour le dépôt de dossier. 
Elle correspond à la boite avec laquelle vous vous êtes connecté sur 
démarches-simplifiées pour réaliser la saisie.
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Étape 2

Prise de connaissance des documents d’appui 
Le mail de notification est accompagné du présent Pas-à-Pas 

« conventionnement – collectivité » ainsi que d’une FAQ couvrant un 
certain nombre des interrogations que vous pourriez avoir.



2 ) R E M P L I R  L E  F O R M U L A I R E  D E  
C O N V E N T I O N N E M E N T

Rendez-vous sur la 
plateforme 
« Démarches simplifiées»

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/plan-france-2030-emi-appel-a-projets-
une-webradio-conventionnement 
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*Attention : le numéro de SIRET utilisé pour remplir le formulaire doit être celui 
de la collectivité pour qui sera établie la convention 
*Attention : l’adresse mail pour le dossier de conventionnement est l’identifiant du déposant, elle doit être l’adresse officielle de la collectivité 
permettant d’identifier nominativement le déposant. À défaut, votre dossier pourrait être refusé. 



Informations requises pour la saisie du dossier dans « démarches-simplifiées.fr »

Informations candidature

Adresse mail : l’adresse mail pour le dossier de conventionnement est l’identifiant du déposant (elle peut être différente de celle du déposant du dossier 
de candidature), elle doit être une adresse mail officielle de la collectivité permettant d’identifier nominativement le déposant. À défaut, votre dossier 
pourra être rejeté. 
SIRET : le numéro de SIRET utilisé pour remplir le formulaire doit être celui de la collectivité pour qui sera établie la convention 
Région académique ou COM  
Numéro de dossier de candidature : numéro de dossier déposé pour l'AAP webradio pour lequel vous avez été accepté. Il doit être identique pour 
permettre un rapprochement entre les deux formulaires.
Date de l’assemblée délibérante : pour l'édition de la convention, une assemblée délibérante (délibération du Conseil Général par exemple) doit être 
tenue afin de donner compétence au représentant de la collectivité pour signer la convention. La délibération en elle-même n'est pas demandée dans ce 
formulaire comme pièce justificative mais elle pourra vous être demandée ultérieurement.

Identification du demandeur

Identité du représentant de la collectivité : Le représentant de la collectivité doit être désigné nominativement et par sa fonction.
Identité de l'ordonnateur : agent d'autorité qui a la compétence du pouvoir de décision financière au niveau du Département. L’ordonnateur peut être 
désigné uniquement par sa fonction.
Identité du comptable assignataire : comptable public auprès duquel est accrédité un ordonnateur et qui a seule compétence pour exécuter les opérations 
comptables de cet ordonnateur. Le comptable assignataire peut être désigné uniquement par sa fonction.
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Étape 3  

S’identifier avec une adresse mail
L’adresse mail utilisée pour le dossier de conventionnement doit être une adresse 
mail officielle du Département permettant d’identifier nominativement le 
déposant. À défaut, votre dossier pourra être rejeté.

13/11/20207

Étape 4  

Commencer à remplir un dossier en ligne 
Le numéro de SIRET utilisé pour remplir le formulaire doit être celui du 

Département pour qui est établi la convention.
Pour information votre dossier peut être complété en plusieurs fois. Le 

brouillon s’enregistre automatiquement au fur et à mesure de votre saisie. 
Ainsi, même si vous fermez la page, vous pourrez retrouver à tout moment 

votre dossier dans l’état exact dans lequel vous l’aviez laissé.



Étape 5  

Inviter une personne à coconstruire le dossier
Si vous le souhaitez, vous pouvez inviter un tiers à accéder et à 
coconstruire avec vous ou à modifier le dossier.
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Étape 6  

Démarrer la saisie de votre dossier
Veuillez à mettre à jour ce champ via la liste déroulante.



Étape 7  

Saisir les données relatives au dossier de candidature (partie 1.)
Dans cette première partie du formulaire, saisir les informations 
relatives au dossier de candidature pour lequel vous avez été 
accepté. Les informations du dossier de candidature seront 
utilisées pour éditer la convention. 
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Étape 8  

Saisir les données relatives à la collectivité (partie 2.)
Dans cette deuxième partie du formulaire, saisir les informations 

relatives à votre collectivité qui seront utilisées pour compléter les 
informations manquantes au dossier de candidature pour éditer la 

convention. 
Attention : la partie 3. du formulaire n’est pas à remplir lors du 

premier dépôt.  



Étape 9  

Déposer votre dossier de conventionnement
Après avoir complété l’ensemble des éléments relatifs à la 
partie 1 et 2 , vous pouvez déposer votre dossier (même si la 
partie 3. n’est pas remplie). 
Dans le cas où un des champs des parties 1. et 2. n’a pas été 
dûment complété, le dossier ne pourra pas être déposé et une 
alerte vous précisera le champ à compléter/corriger.
Vous pourrez revenir compléter la partie 3 qui permet d’acter la 
signature électronique de la convention une fois que vous aurez 
reçu le projet de convention.
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Étape 9 bis à la main de l’instructeur

Édition du projet de convention par l’instructeur
À titre d’informations, vous pouvez noter que c’est sur la base des 

éléments complétés dans les parties 1 et 2 que l’instructeur va pouvoir 
générer et vous adresser, via la message de démarches-simplifiées, un 

projet de convention.



3 ) S U I V R E  S O N  P R O J E T  E T  S I G N E R  L A  
C O N V E N T I O N  D E  F A Ç O N  D É M A T É R I A L I S É

Rendez-vous sur votre espace 
« Démarches simplifiées » 
pour suivre l’avancée de votre 
dossier et approuver la 
convention
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https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/plan-france-2030-emi-appel-a-projets-une-webradio-conventionnement
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Étape 10  

Relire le projet de convention
Une fois l’instruction de votre dossier terminée, l’instructeur 
vous fera parvenir le projet de convention via la messagerie de 
démarches-simplifiées. Vous pourrez alors échanger et 
effectuer des modifications si nécessaire.
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Étape 11 

Approuver / signer la convention et charger le projet associé 
La troisième partie du formulaire vous permet d’approuver le projet de 

convention édité par l’instructeur. L’approbation via le formulaire vaut pour 
signature dématérialisée de la convention. 

Pour éditer la convention finale, le projet sera complété par un numéro 
d’engagement juridique et la signature dématérialisée des deux parties. 



Exemples de notification : 

ENREGISTREMENT DE BROUILLON

Mail de notification pour l’enregistrement en brouillon du dossier (s’il n’a pas été déposé)

DÉPÔT DU DOSSIER

Mail de confirmation du dépôt du dossier.

NOTIFICATION DE MESSAGE

Mail de notification de réception d’un message
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Le suivi de l’avancement de votre dossier et les éventuels échanges avec l’instructeur s’effectuent directement sur la 
plateforme démarches-simplifiees.fr
Des notifications vous seront adressées par mail à chaque étape du parcours de votre dossier. Vous trouverez ci-dessous des 
exemples de notification qui vous parviendront par mail et feront le lien le cas échéant avec la plateforme.



Nous vous remercions d’avoir suivi ce pas-à-pas : « Comment déposer un dossier de 
conventionnement ? » et espérons avoir pu répondre à vos attentes.

Nous vous rappelons que les services de votre académie se tiennent à votre disposition pour vous 
accompagner dans l’ensemble des démarches liées à votre dossier.

Par ailleurs, vous pouvez accéder à tout moment à l’ensemble de la documentation dédiée à cet appel à 
projets via le lien suivant : https://www.education.gouv.fr/plan-france-2030-emi-appel-projets-une-

webradio-un-parrain-pour-les-colleges-340802
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Une fois signée entre les deux parties, l’instructeur vous fera parvenir la convention finale.  

https://www.education.gouv.fr/plan-france-2030-emi-appel-projets-une-webradio-un-parrain-pour-les-colleges-340802

